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LIMITE DU LOTISSEMENT: 9 330 m²
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Haie champêtre essentiellement composée d'arbres à moyenne tige Haie champêtre essentiellement composée d'arbres à moyenne tige
Cette bande de 3m est inconstructibleCette bande de 3m est inconstructible
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COMMUNE DE BALGAU

LOTISSEMENT

MAITRE D'OUVRAGE
10, Place du Capitaine Dreyfus

Tél. : 03-89-22-95-10
Fax : 03-89-22-95-11

68000 COLMAR

9, Place du Capitaine Dreyfus
68000  COLMAR

MAITRE D'OEUVRE

Tél. : 03-89-20-39-72
Fax : 03-89-20-39-73

"LE BOSQUET" 

Dessiné parDateIndice Modifications Vérifié par

Membre de l'UNAM

28, rue Saint Josse
68000  COLMAR

ARCHITECTE

Tél. : 03-89-29-65-38

 Echelle : Sans

Plan de commercialisation

0 10/01/2022 Emission du document RB PB

1 28/02/2022 Surfaces lots + accès interdits RB PB
3 26/04/2022 Ajout dénivelée RB PB
4 06/05/2022 Ajout cotes TN + Projet RB PB

5 08/08/2022  Mise à jour surface lot 8 RB PB

     
     

     

     
     
     

Fondation de muret de clôture

Simple file de pavés

Enrobés chaussée

Légende des installations projetées

NOTA: Les surfaces et le découpage parcellaire
sont donnés à titre indicatif

Enrobés trottoirs

Double files pavés

Espace verts

Pavés infiltrants

Candélabre projeté
P.I.

Poteau incendie projeté

Transition paysagère à la charge du lotisseur

Accès interdit

Différence de niveau entre la longrine et le terrain naturel+0.24 m

Cotes voirie projetée

205.32 Cotes du terrain naturel
Z=205.64

Surface espaces verts : 498 m² soit 5% de la surface globale

Nombre de logements : 15 soit 20 logements/ha

Densité nette requise : 20 logements/ha

Sous-sol possible

RGA : Pas de risque

Type d'assainissement : Collectif

Type de toiture au choix


